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                                Décret n° 2012-1118  du 21 novembre 2012  
                                      portant   nomination   du  Premier Ministre,   
           Chef du Gouvernement 

 
 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
 

                

 
Vu la Constitution, 

 

 
 

D E C R E T E : 
 

 
 

Article 1 : Monsieur Daniel Kablan DUNCAN  est  nommé Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement.   

 
 
Article 2 :  Le présent  décret  sera  publié au Journal Officiel de la République  
                  de Côte d’Ivoire. 
  
 

 
                                                      Fait à Abidjan, le 21 novembre 2012  

 

  
 
 
 
 
            Alassane OUATTARA 

  

 

 

 

 

 


